Partage judiciaire sortie d'indivision ?

Par allice, le 24/07/2009 a 12:02

Bonjour,rnJe vais devoir prendre un avocat pour assigner mes 2 soeurs et mon frere afin de
faire faire un partage judiciaire ; ils occupent les lieux ; ont changé les serrures et sont
complétement inertes face aux propositions de partage que j'ai emises . La parcelle est
divisible. Je vais meme étre obligée de demander les clés par référé. Je voudrais savoir
combien de temps dure une procédure ? si je peux faire activer les choses car n'étant pas
propriétaire ; j'aimerais disposer au moins d'un morceau de terrain pour construire. Quant a
mon autre frére qui veut me rejoindre dans cette démarche ; il est lui sans emploi et
souhaiterait obtenir également son terrain pour le vendre cela l'aiderait financierement. Pouvez
vous m'indiquer en gros le colt des frais pour faire passer cette affaire devant le TGI ; surtout
les délais et si je risque de gagner ou pas ? Merci de m'apporter quelques conseils car je n'ai
guere d'alternatives ce sont des gens assoifés de pouvoir et d'argent.rnMerci pour votre aide
précieuse.rnCordialementrnAllice
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